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CENTRE
Axe 1 : Prise en charge des patients et des résidents

LES TRANSMISSIONS CIBLEES

Contexte

La validation des évaluations des besoins des personnes âgées hébergées en EHPAD constitue un préalable au
processus de tarification des établissements qui concluent, avec les conseils généraux et l’État, une convention de
médicalisation.

La bonne utilisation des transmissions ciblées facilitant l’évaluation de la charge des soins en EHPAD contribue
alors à l’amélioration de la qualité des soins.

Dans ce contexte, toujours soucieuse d’améliorer la qualité des prestations de ses établissements adhérents,
l’ANFH centre souhaite mettre en œuvre, une action de formation destinée à l’ensemble des professionnels de
santé sur le thème des « transmissions ciblées », avec pour objectif global de faire prendre conscience à ce
public de l’enjeu et l’intérêt de la traçabilité des activités de soins dans le cadre des plans de soins,
projet de vie et dossier résident informatisé.

Objectifs

Intégrer dans sa pratique de soins la culture « transmissions ciblées »

Faire le lien entre les transmissions ciblées, les plans de soins, le projet de vie et les autres éléments composant le
dossier résident informatisé

Utiliser les transmissions ciblées pour rendre plus opérationnelles les transmissions orales.

Programme

Mettre en œuvre des transmissions ciblées pertinentes et efficaces : outils infirmiers

Enjeux des transmissions ciblées : la traçabilité des activités de soins
Définitions et principe des transmissions ciblées
Les transmissions ciblées et dossier de soins : critères de qualité
Les outils des transmissions ciblées
Fiche de recueil de données : macro cible d’entrée
Fiches DAR (donnée action résultat)
Diagramme de soin
Fiche de surveillance spécifique.
fiche "plan de soins guide " (exemple : prise en charge douleur)
Faire une relève en utilisant les transmissions ciblées.
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Enjeux AGGIR et PATHOS en terme de financement pour les établissements de santé :

Définition des outils AGGIR et PATHOS (Grille AGGIR, outil d’évaluation du degré d’autonomie des résidents +
observation des résidents, PATHOS, photographie des pathologies d’un patient et des soins requis un jour
donné, PATHOS évalue les soins requis pour tous les « États pathologiques » présentés par un patient un jour
donné,
PATHOS et AGIR, deux indicateurs pour fixer l’enveloppe budgétaire annuelle
Les conséquences financières des fiches AGIR mal cotées

Articulation entre les transmissions ciblées et les outils AGIR et PATHOS

Les données nécessaires dossier médical, dossier soin, le projet individualisé pour renseigner pathos, Les
données nécessaires dossier médical, dossier soin, le projet individualisé pour renseigner pathos

Public
Métiers de la rééducation (kinésithérapeute, ergothérapeute, psychomotricien, diététicien,
pédicure podologue), Métiers de l’assistance aux soins (AS, AMP/AES, Accompagnant éducatif
et social, Aux. de puériculture, ambulancier), Métiers des soins infirmiers (infirmier, IADE,
IBODE, puéricultrice)
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